RAPPORT DE JUGE ARBITRAGE

Bonjour à tous,

Même constat que la saison passée, à savoir que sur les 971 rencontres devant être juge arbitrées dans notre ligue (sur les deux phases du championnat), 90 ont été disputé sans JA et 46 non pas eu de rapport de JA établi. 
Cependant la situation s’est stabilisée puisque nous comptons autant de JA actif. 

J’oserais être un peu optimiste car cette saison nous ne dénombrons que 112 juge arbitres sans activité (142 en 2004-2005). 

(Un courrier doit leurs être adressé ainsi qu’à leur association)     
Nous ne pouvons pas forcer ces cadres, pour lesquels vous avez engagé des frais de formation, à réaliser des prestations. Vous devez quand même savoir que ceux qui arriveront en fin de saison 2006-2007 en troisième année d’inactivité ne pourront plus apparaître comme juge arbitre sur les engagements en championnat par équipes.

Leurs compétences nous font défaut Car nous constatons encore cette saison un phénomène de concentration des prestations.

Comme la saison passée, le juge arbitrage de 75% des rencontres et du critérium a été effectué par 30% de nos cadres.
 (Un juge arbitre qui dirige 3 rencontres à la fois, ce n’est pas du juge arbitrage mais du secrétariat). 


Alors à l’inverse de ce qu’il était pratiqué les années précédentes, nous ne remettrons pas les challenges de l’arbitrage car ceux-ci ne représentent pas l’action que nous recherchons : 
Le développement de notre activité.

Nous devons accroître le nombre de nos cadres et diversifier leur savoir-faire afin que nos JA hyper actifs soient soulagés (nous ne voulons pas qu’ils tombent malades). 
Nous voulons surtout que nos compétitions soient de mieux en mieux encadrées. 
Une compétition ne peut se dérouler qu’avec un juge arbitre.

Vous aurez compris que le seul moyen, d’arriver à ces desseins, passe par la formation de cadres de l’arbitrage.


Nous ne pouvons y parvenir qu’avec votre concours car vous êtes les principaux demandeurs puisque vous voulez jouer dans les meilleures conditions possibles.

Je vous inviterai donc à parcourir les nouveaux critères des challenges 2006-2007 que nous avons axés à la fois sur la pratique et la formation du juge arbitrage.  


Le plus important reste à finaliser ; les récompenses que nous attribuerons pour ces nouveaux challenges. Nous voulons qu’elles soient attractives et qu’elles vous motivent à garnir nos formations de plein de stagiaires enthousiastes.    


En espérant, vous accompagnez du mieux possible dans votre démarche sportive.  


Je vous remercie de m’avoir écouter et vous souhaite à tous, une superbe saison.


Luc MAILLARD
CHALLENGE DE L’ARBITRAGE

1/
Challenge du JA 

Devient un challenge général regroupant le juge arbitrage du «championnat par équipes » et du « critérium ».

Championnat : 2 points pour une rencontre à l'extérieur, 1 point à domicile.

Critérium : 2 points pour 1 journée, 1 point pour ½ journée. 

Un bonus est accordé pour ceux effectuant une formation en juge arbitrage.

2/
Challenge du JA féminine 

Classement issu du challenge 1.

            

3/

Challenge des clubs 

Cumul du nombre total des points des JA du club divisé par le nombre d'équipes engagés en championnat de ligue.

Nous intégrons un quota de points pour les cadres ayant suivi une formation de remise à niveau  (exclusivement en juge arbitrage). 

Un bonus est accordé pour chaque association ayant au moins un cadre féminin.

   Un malus est déduit à chaque association n’ayant pas effectué son quota de juge arbitrage en championnat.

4/
Challenge du Club Formateur : Nouveauté

Nous comptabilisons un quota de points par cadres formés. Le quota de points distribués est différent suivant le niveau de formation.

    Un bonus est accordé si un club envoie en formation à la fois en recyclage, en Arb, en JA1, en JA2. 

Un bonus est accordé suivant le nombre de candidats en formation.

Un bonus est accordé par cadre de –21 ans formé.

 La promotion féminine est toujours d’actualité, un bonus est accordé par cadre Féminine formé.

 Un bonus est accordé si un club obtient 100% de réussite aux formations  (à partir de trois candidats).

a. Points / Formations : 

Les points sont réparties selon le niveau de la formations fédérales comme suit :

· Arb Reg 

-> 10 Points

· AN    


-> 15 Points

· AI     


-> 25 Points

· JA 1  


-> 10 Points 

· JA 2  


-> 10 Points

· JA 3  


-> 15 Points

· JAN  


-> 25 Points (theorie)

· RE 


-> 15 Points

· RA 


-> 15 Points

· JAN 


-> 25 points (pratique)

· JAI 


-> 35 Points

· FO1 


-> 10 Points

· FO2 JA 

-> 20 Points

· FO2 ARB 
-
-> 20 Points

· FO3 


-> 30 Points

· Pour le recyclage : 

le nombre de points attribués est identique à ceux de la formation initiale.

b. Points / Bonus : 

Ils sont répartis comme suit : 

· Cadre de -21ans 




: 5 points.

· Cadre féminine 




: 5 points.

· 5 ou + Cadres en formation 


: 10 points.

· Bonus si une association envoie en formation à la fois en recyclage, en Arb,

 
en JA1, en JA2 




: 15 points.

· Bonus réussite




: 15 points.

· Malus réussite




: 10 points par quota championnat non réalisée.

( rappel : pour une équipe engagée, une association doit 7 juge arbitrage ) 
